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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

 
Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément définitif du centre de santé Dentasmile 
Rennes-Colombier pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Marine CHAUVET ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant agrément provisoire du centre de santé Dentasmile Rennes-Colombier de Rennes pour son 
activité dentaire en date du 26 février 2024 ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément définitif transmis les 11 décembre 2024 et 10 avril 2025 par le 
gestionnaire du centre de santé Dentasmile Rennes-Colombier de Rennes ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  

L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire Dentasmile Rennes-Colombier 
17 Rue du Puits Mauger – 35000 RENNES 
FINESS ET du centre : 35 005 324 5 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association Dentasmile situé au 32 Boulevard de 
Strasbourg – 75010 PARIS. 
 
Article 2 : 

Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est définitif et vaut autorisation 
de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  2/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
 
Article 4 : 

 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-DPO@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice des soins de proximité 

et formations en santé, 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

 

29/07/2025
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

 
Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément définitif du centre de santé de Rennes 
pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Marine CHAUVET ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant agrément provisoire du centre de santé dentaire de Rennes pour son activité dentaire en date 
du 1er mai 2024 ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément définitif transmis les 27 octobre 2024 et 2 juillet 2025 par le 
gestionnaire du centre de santé dentaire de Rennes ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  

L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire de Rennes 
20 rue d’Isly 
35000 RENNES 
FINESS ET : 35 005 457 3 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association Centre de Santé dentaire Rennes situé au 20 
Rue d’Isly – 35000 RENNES 

 
Article 2 : 

Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est définitif et vaut autorisation 
de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
  

ARS - R53-2025-07-29-00012 - RENNES CDS Dentego agrément définitif 12



 
 
 

CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  2/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
 
Article 4 : 

 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-DPO@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice des soins de proximité 

et formations en santé, 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

 

29/07/2025
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

 
Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément définitif du centre rennais d’ophtalmologie 
de Rennes pour ses activités ophtalmologique et orthoptique 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Marine CHAUVET ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’arrêté portant agrément provisoire du centre rennais d’ophtalmologie pour ses activités ophtalmologique et 
orthoptique en date du 1er mai 2025 ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément définitif déposé le 7 avril 2025 par le gestionnaire du centre 
rennais d’ophtalmologie de Rennes ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  

L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre rennais d’ophtalmologie de Rennes 
27 Boulevard Solférino 
35000 RENNES 
FINESS ET : 35 005 599 2 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association Rennes Ophtalmologie situé au 25 rue Paul 
Doumer – 22950 TREGUEUX 

 
Article 2 : 

Le centre cité à l’article 1 est agréé pour ses activités ophtalmologique et orthoptique. Le présent agrément est 
définitif et vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  2/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
 
Article 4 : 

 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-DPO@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice des soins de proximité et 

formations en santé, 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

 

29/07/2025
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

 
Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant retrait de l’agrément définitif du centre de santé mutualiste 
de Saint-Malo pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 13 février 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Marine CHAUVET ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Vu l’arrêté portant attribution de l’agrément définitif du centre de santé dentaire mutualiste de Saint-Malo pour 
son activité dentaire en date du 19 mai 2025 ; 
 
Considérant le courrier en date du 16 juin 2025 du gestionnaire du centre de santé dentaire mutualiste VYV3 de 
Saint-Malo indiquant la fermeture du centre de santé à la date du 12 juillet 2025 ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est retiré au :  

Centre de santé mutualiste de Saint-Malo 
18 avenue Jean Jaurès 
35400 SAINT-MALO 
FINESS ET : 35 001 297 7 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Mutualité Bretagne Santé Services VYV 3 Bretagne situé 
au 14 rue Colbert – 56100 LORIENT 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 se voit retiré l’agrément définitif pour son activité dentaire valant autorisation de 
dispenser des soins aux assurés sociaux initialement délivré par arrêté en date du 19 mai 2025. 
 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  2/2 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
 
Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-DPO@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice des soins de proximité e 

 formations en santé, 
 
 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 
 
 
 
 
 

29/07/2025
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